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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le code de l’éducation ; 
  
 
 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 
 

Affaire suivie par : 

DE/VL/CB N°2858  

- VU la procédure d’exonération des droits 
d’inscription et des frais de formation votée en 
CEVU le 18 juin 2019 et en CA le 5 juillet 2019; 

 
   
  
  
 

A R R E T E 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 – En l’absence de Madame Pascale TORRE, Vice-Présidente de la 
Commission de la Formation et de la Vie Universitaire, Monsieur Frédéric TRON, Vice-
Président délégué à la Formation Tout au Long de la Vie, présidera la commission 
d’exonération des droits d’inscription et des frais de formation du 11 octobre 2019. 
 
 
 

     Fait à Limoges, le 10 octobre 2019 
 

 

Alain CELERIER 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 
Si vous estimez que cette décision est irrégulière, vous pouvez former : 
 
 
- Soit un recours gracieux qui doit être présenté dans les deux mois à 
compter de la notification de la présente décision si vous souhaitez 
pouvoir former un recours contentieux contre une décision de rejet de 
votre recours gracieux.  
 
Celui-ci est réputé rejeté si vous n’avez pas reçu de réponse dans les 
deux mois de sa réception par l’administration et vous disposez alors de 
deux mois pour former le recours contentieux. 
 
Si une décision expresse vous est notifiée dans les quatre mois suivant 
votre recours gracieux, vous disposez de deux mois à compter de la 
notification de cette décision expresse pour former le recours contentieux. 
 

 
- Soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges, 
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision. Ce recours peut être déposé par courrier ou directement auprès 
de l’accueil du tribunal. A compter du 1er décembre 2018, le tribunal 
administratif peut être saisi également par l’application Télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

http://www.telerecours.fr/
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